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CBAIIIBBE DES REPRi8EllTAl8. 

RAPPORT 
DE LA SECTION CENTRALE ('), 

SUR LE BUDGET 

POU& 183%. 

Seance du 24 fovrier 1832. 

Dans une séance précédente, j'ai eu l'honneur de ,oui 
exposc1· l't!tat de nos finances, et Ja néccaité d'adopter le 
système des économies. Aujonr<l'bui je vient au nom de 
votre sec lion centrale, vous présenter Je résullaL de ,es 
travaux , relativement aux réductions que vous a\'n 
opé1·ées dans les sections sur le Budget du Déparlemeut 
des Finances. 

(•) La Section centrale pour resamea du Badgtt des F~ M 
compote de l\ll\l. de Gerlache, l'rélicknt, bafflD O.y , D.U.faaJ., Ûllf, 
E. De S1111t, Detehaye •t Damo,tiff, 
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C'est un travail pénible el difficile saus doute que 
l'examen d'un Budget qui embrasse ,toutes les bran 
ches , tous les rouages de l'administration [financière 
d'un État; mais ce travail devient bien plus pénible 
encore , lorsqu'il s'agit d'y apporter une main réforma 
trice et de dé1·aciner les ahus; alors, de quelque côté que 
l'on se présente, s'élève un cri douloureux qui s'op 
pose aux améliorations. 
Telle a été, Messieurs, la position de votre section cen 

trale en présence du Budget du Ministère des Finances. 
Déjà l'an dernier votre commission des crédits provi 
soires avait réclamé des économies ; cette année ce sont 
toutes les sections qui se prononcent avec la plus re 
marquable unanimité. 
Eu eflet , 011 ne peut manquer d'être frapplf de l'énor 

mité des dépenses de ce Mi11istère, dépenses qui ne 
paraissent nullement en harmonie ni avec nos besoins, 
ni avec nos ressources. Si l'on compare les dépenses 
occasionnées par notre organisation financière avec cc 
qui se passe 1\ l'éll·anger , on est frnrpé du grand 
désavantage qu'elle oll'i·e à notre préjudice. 

Le Gouvernement doit donc cherchee par tous se■
moyens li faire disp111•aitrc celle dilféa•cncc , Cil simpli 
fiant les 1·ouagcs de l'admi11istralion. Dans de petit, 
États , l'unité d'administration peut se maioteuir 1am 
une hiérarchie ainsi compliquée , et dont les nombreux 
degrés semblent m~me enlraver la marche. 
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CRA.PITRE fer. 

.A.dminisi1'ation-Gémfrale. - Sscr. Jr~. { Personnel.] 

Art. Iv, Les observations générales, dans lesquelles 
nous sommes entrés relativement au traitement des Mi• 
nistres , nous dispensent de revenir sur cet article. 
Art. 2. Vos sections ont unanimement manifesté leur 

étonnement et trouvé étrange l'augmentation de mille 
florins qne l'on vous propose au traitement da seeré 
tail'e-général. On ne doit pas perdre de vue que sous 
Je royaume des Pays-Bas, qne certes on ne taxera pas 
d'économie , Ie secrétaire • général des Finances n'avait 
que 4,ooo florins de traitement ; il n'y a donc aucun 
motif de le porter à !,,ooo Ilorins ponr la Belgique aeule• 
ment, Une section a proposé Je réduire le trailement 
d11 scc1·cHui1·e-sénéral i'1 4,ooo flol'ins; deux A 3,500; 
deux ù 3,ooo ; la dernière s'est dMsc.'c; mais de tons let 
membres présens dans les sections, il ne 1',m cil trouvd 
qu'un seul qui ail main le nu les 5,ooo flo1·in11 demandé,. 

Voh·c section centrale prennut Je terme moyen de1 
propo11ilio11s des seetions , a alloué, u la majorilé de 4 
voix contre 3, 3,500 florins, c'f!sl-à-dirc 500 f1orio1 
seulement moins qnc le sec1·1Hai1·e- général de tout le 
l'oyaurue des Pays-Bas. 

Art. 3. Le Mi11ist1·c clu Finances demande, J>our Je 
scc1·étuiat-gc:11éral , 13,500 florins. cl treize employés 
doul un avec le 1·ang de chef de division, aux appoin 
temens de 2,500 f101·i11s. On ne peul d'abord concevoir 
la nécessité d'un chef de dil·ision là où il ne te troun 
qu'une seule di'viaion , placée immédiatement &OU. un 
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chef spécial. D'autre part, parmi les douze commi111 
composant le secrétariat, il en est six qui ont reçu cette 
année des augmentations de traitement de 100 à 300 
florins , chose inconcevable dans un moment où nous 
sommes si obérés dans nos finances ! 
En accordant I o, 100 florlns , les traitemens resteraient 

tels qu'ils l'ont été l'année dernière, sans tenir compte 
de la retenue ; mais comme il est possible de {aire des 
réductions dans le personnel , votre section centrale vous 
propose de n'allouer que 9,200 florins, ce qui, joint au 
chef de bureau , élèvera l'article à la somme de r 1 ,ooo 
florins. Réduction 2,500 florins, 

Art. 4. La trésorerie-générale n'a été portée au Bud 
get de 1831 que pom· Ja somme de 33,900 Oorins n 
partie entre 2.7 employés. Au Budget de celte année on 
demande 48,o5o florins pour être r,Jparlis cnlr~ 46 
employés. Parmi les 'A7 1imployé1 qui compo111ieut l'aa 
dcrnie1· fa ll·éso1·c1·ic• gé11érale , il en c,t 15 dont lc8 trai• 
tcmcns ont été augmcuté,, cc qui parait J'aulaut plu1 
étrange <1•1e le tr4\'ail clo celte administration élanl pt1• 
rement muléricl el 1J'cxiscanl •111c des connai111nca 
spéciales ll·ès-fiaciles à acc1ué,·ir, il ()arai,ait peu nc!cn 
sai1·e d'augnumlcr encore les lraitumcm1. Sou, et raps 
port, ou dùil observer •1uc le lr&\'ail de la trdtorerie a 
la pl us ga·ande anulog·ie a vee celui de la cour dei c:omple1, 
et nécessite précisément le méme genre de counaiaanca. 
Or , on nous demande aujourd'hui pour la tréaorerie ,i5 
employés et 43,o5o 0ol'Ïns; tandis que la cour ,les 
comptes n'occupe '(Ue 26 employés qui ne coûtent à 
l'État que 24 ,3uo Oorius ; et remarquez Je bien , Mes 
sieurs , les attributions de la cour dei comptes el de la 
trésorerie - générale sont à peu pm les mêmes. C'est 
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donc ici surtout que doit s'appliquer le tabl~au eem 
paratif joint au Rapport général, et votre section cen 
trale est pénétrée de cette vérité, qu'il y a lieu à réduire 
ici le nombre des employés sana que le service pufase 
aucunement en souffrir. 

L'an dernier, on a dtl foa·mer un livre des pensions sur 
les brevets et sans avoir aucun tra~·ail préalable, ce 
qui a nécessité une grande besogne qui maiolenarat ne 
se reproduira plus. Le nombre des pensionnaires s'éle 
vant à plus de neuf mille , on confOÎt combien la for 
mation de ce livre a dû nécessiter de tnvail; aujour 
d'hui que cet ouvrage est terminé, ces employés pourront 
former le livre de la dette, et par là il IC1'a inutile d'en 
créer de nouveaux pour le grand-livre. 

Vous avez vu, Messieurs, ,Jans le Bapport sénénl 
que, pu exception , nous avons reconnu la nkeuitê 
du. maintien dé l'adminislralcur de la tri,orerie. Cinq 
sections ont proposé de fixer 110n traitemcmt i 4 ,ooo Ro 
rins ; une a cru ne pou\'oir allouer qne 3,ooo Rorins. 
Votre section centrale, se ralliant à l'avi1 de la majoriltf, 
,•0111 pt'oposc cl'alloucr 4,ono fforim1 pour cet objet. 

Pour cc qui est clC!t clacf1 de divi,ioo ~l t'mploy.!1, 
votre section centrale observe c111e deux cl1er1 de dM1io11 
soul amplement auffisans, pui111uu la trc.1,orcrfo-g~oê 
rafo n'est en définith·c qu'une c:omplabilité. An lieu dn 
43,o5o florins demandés par le Gouveniement, une 
section a proposé de n'allouer c1ue 35,ooo n •• une autre 
32,000, une troisième 29,000 • une autre 22,000, la der• 
nière eu fin 17 ,ooo fforim. 
Parmi des propositions ai divergentes, votre lt'Clion 

centrale 1'e1t décidée à la majorité de qtialtt Toi• conh'e 
trois, pour la somme de 28 .900 Oorio,, montant da çrédÏt 
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accordé l'an dernier pour les employés de la tréaorerie gé 
nérale. La minorité, au contraire, avait cru ne pouvoir 
allouer que 25 ,ooo florins, ce qui se rapproche du cré 
dit demandé par la cour des comptes .. En ajoutant aux 
28,900 n. Ies 4,ooo florins pour l'adminislrateur-Géné 
ml, Je total de cet article s'élèvera à 32,900 florins , 
ce qui préscn le une économie de 1 5, 1 5o florins. 

Art. 5. L'administration centrale des conta-ibntions 
directes , douanes et accises présente an Budget de cette 
année un personnel de 4o employés, donl les traitemens 
s'élèvent ensemble à la somme 46,o5o O. L'an dernier 
cette même administration se composait de 36 employés, 
dont les traitement s'élevaient ensemble à la somme de 
4,, , 5o Il. Sur ces 4 , , , 5o fl. 1 5 ,ooo sont partagés entre 
l'admlnlstrateur , l'inspecteur-général el les deux direc 
teurs ; parmi 32 employés restant il en est trcbic cloat 
les a1lpointcmens ont été augmenté• celle année. 

Au lien de clnsscr celle ada1i11islration par division•, 
ainsi que cela il lieu dans les autres Miui,-Hircs, 011 l'a 
1·éportic: en dlrections : de cc seul changement de dé 
nomination d,h-ivc rour le trésor une claargc trl-1~rortc , 
puisqu'au tih·t' de dlrecteur AOnt al11ché1 clt11 émolu 
mc111 de 3,ooo Oori1111, et que les chefs de divi1ion• tJUi, 
aux autre, )tinisltwes sont d,15 employé, de prcatier 
rang, ne sont ici que de troisième rang. J..c1 n,1,ages 
de celte administration sont donc ausccpl:bles d'él:re 
simplifiés, et c'est cc 11u'ont senti loulcl vos seclion•, 
qui ont unanimement exprimé le vœu que des réd11ction1 
fussent faites sur cet article, La section centrale pense, 
d'après l'avis de la plupart des sections, qu'un directeur 
aux appointemeos de 31000 florins suffirait paur être 
à la tête de cette administration, en ayant ,ou• lui tk 
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bons chefs de divisions; au reste c'est au Ministre à 
prendre à cet égard telle détermination qu'il jugera 
convenable. 
Passant maintenant au chiffre demandé 'pour tout 

l'article , une section a cru ne pouvoir allouer que 
37,000 florins, une autre 36,ooo florins, une troisième 
23,000 florins , une quatrième ~ 1 ,5oo, une autre enfin 
a cru que 20,000 florins suffisaient pour tout I'artiele, 
Votre section centrale, à la majorité de six voix contre 
une , a cru convenable de vous proposer l'allocation de 
32,000 florins, d'où résultera une économie de r4,o5o 
florins sur tout l'article. 
Plusieurs sections ont désiré savoir si, indépendam 

ment des trailemens fixes, Ica fonctionnaires de l'ad 
ministration gémfrale ne recoivcnt pas, soit 1i litre de 
remise ou autrement, une part quelconque dans les saities, 
amendes, contraventions, etc, Des cxplication8 out été 
démal}(lécs à cet égard , et il nous o été répot1c)u qu'il 
n'est alloué à aucun fonctionnaire de l'administration 
géncfrale, quel que soit son grade, aucune parl dans 
les amendes, saisies, contraventions, etc. 
Art. 6. L'administration centrale de l'euregistrcnumt 

et <les domaines présente au Dudgct un personnel de 
44 employés , pour lesquels il est demandé une 50mme 
de 60,566 florius , calculée d'après l'ch'afoalion dei 
recettes ; mais comme ces recettes out été évaluée• an 
dessous du taux réel , il en résultera néet.'Slairement 
une augmentation dans la dépense occasionnée par l'ad 
ministration géuérale. 

Outre ces 44 employés , l'administration centrale de 
l'enregistrement et des domaines occupe encore , d'aprèl 
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le Budget de 1831 , un concierge porté à O. 
Trois huissiers à 
Deux bout-feux à . 

500 
r ,368 75 
730 

En sorte que le personnel total, nécessité par cette ad 
ministration, s'élève en tout à 5o individus, et le chiffi-e 
à 63,164 florins 75 cents. 

Sous le précédent Gouvernement, au contraire, la dé 
pense de l'administration centrale de l'enregistrement, 
non compris l'administrateur et les gens de service, ne 
s'élevait pour tout le royaume des Pays-Bas, qu'à Ja somme 
de 37 ,45o florins. Alors, il n'y avait que deux inspecteurs 
généraux, deux inspecteurs , deux vérificateurs de pre 
mière classe , dont un pour les provinces septentrionales t 
et l'autre pou1· les provinces mcfridiooales, Maintenant 
au contralre on a conservé le mclme personnel que pour 
tout le 1·oyaumc des Pays-Bas. 

Dans mon Rapport géuéa·al j'ai eu l'honneur de vous 
exposer la dilférencc qui existe entre Ja proportion des 
frais de l'administration centrale , el le produit brut de 
l'eureglstrement eu France el en Belgi,1ue. Or, on ne 
peut attribuer celle dimfrcncc <111'11u taux élevé de, fr11i1 
cl'adminialration centrale, el à uue ,urabondance dam 
le personnel. 

D'abord, il a paru à vos sections que rien ne néces 
site d'établir les traitemens de employés de l'adminis 
tration centrale d'après les recettes, Celle manière d•Rgir 
est nécessaire pour les employés qui se rapprochent du 
contribuable ; mais elle est complètement inutile à l'ad 
ministration générale, où les traitemens doivent être 
fixea. Il n•y a pas non plu, de J"aison pour ne pas mettre 



( 9 ) 

les traitemens des fonctionnaires de cette adminidra 
tion au niveau des autres. 
Il y a donc ici des réductions de plus d'un genre à 

opérer, et c'est ce qu'ont senti vos sections. Une d'entre 
elles a déclaré ne pouvoir allouer que 43,ooo florins, 
une autre que 40,000 , une troisième 31 ,ooo • une qua 
trième 25,000 • une autre enfin 23,000 fJorios. 
Au milieu d'une telle divergence d'opinion votre sec 

tion centrale a cru que sans nuire au service on pou 
vait facilement se borner à allouer 3o,ooo florins. Par-là 
on obtiendrait une économie de 3o,566 florins. 
Art. 7. li est demandé pour l'administration cen 

trale des postes, 12 employé• et 17,800 fi. , laudi1 que l'an 
demie1· iJ s'y trouvait auui • ~ employés, recevaut cn- 
1cmble ~u ,800 flo1·in1. 

Voll'e section centrale a vu avec plaisir les économie• 
que M. le Minisll'c iles Fi.nancc1 a commencé à intro 
duire clans cette administralfon, toutcfoil elle oc les 
trouve pas sufiisautes. 
Toutes vos seetions onl trouvé le traitement de 1'1d 

minisll'ateur des po!iles beaucoup trop éle,·e!; ella ont 
observé qu'ayant Je logement el étant en même tcmpt 
directeur des postes de la capitale• tellement qu'il retire 
les émolumeus attachés à ce dernier empJoî , un traite 
ment de 3,ooo florins était suffisant ; quelques mem 
bres ont même proposé de n'allouer que :a,5oo florin,. 
Des économies ont aussi paru devoir être faites 111r les 
contrôleurs et commis de toutes cJaues. en ,orle que 
les sections ont réduit le chiJfre de )'utide à 15,000, 

14,500, • 3,ooo, 12,000 el eu fin à 10,000 llorim. 
Votn: section centrale a cru devoir ,e rallier à 14,000 

flo1·ins pour tout l'article; un menabre œpeudanl a per- 
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11isté pour 13,000 florins. Eu adoptant Ja proposition de 
la section centrale , il résultera de ce chef une économie 
de 3,800 florins. 
Art. 8. La somme de 1 1 ,3oo florins , demandée pour 

l'administration centrale du cadastre, a paru trop élevée 
à toutes vos sections. Au Budget de 1825, le personnel 
de cette administration ue figurait que pour Ja somme de 
10,600 florins, y compris l'administrateur et les deus 
inspecteurs-généraux, dont les traitemens étaient fixés à 
3,ooo florins. En 1831 , ce personnel n'a co'Ûté au trésor 
que 9,950 florins ; on demande donc cette année 1,350 
florins plus que l'année dernière, ce qui provient non 
seulement de ce qu'un nouveau commis a été jugé néces 
saire, mais encore de cc que sur six employés, il en est 
quab•c qui ont reçu <les augmcutalions de traitement. 

La pension dool jouit l'iuspectcur•géoéral du cad11lre, 
a été diversement en,·isagc!c: par Ica accliona, dan• IOD 
rapport avec so11 t1·aiteme11t, Les unes ont cru dHoir 
diminuer ce dernier en raison de la peu1ioo , t1'111lra 
au contraii·e, ont été tl'avi11 qnc dans aucun cas, le Gou• 
vernement ne ,loit payer de pensions anK fonctionnairo 
1>0111·vus d'emplois h1c1·alif1. Dans tons fo, c11, cllt1 ont 
eslin1é qnc l'im1pcctcur-gé11érul du cadastre , no doit pu 
~tre plus chèrement rétribué <1uc les directeurs des au 
tres branches du Ministè1·c des Financ~. Dans l'embarra 
où nous nous ll'onvions pour vo111 faire une prop01ition 
convenable relativement à J'inspect.cnr-général actuel, 
nous avons cru devoir recourir à 1\1. le lfinistre des 
Finances, qui nous a tléclaré c1ue sa pension u'avait pu 
été payée pendant Ies années 1830 et 1831, mais qu'il 
eenserve son droit. 0-aprcis cela, uou1 avom considéré 
que l'inspecteur-général actuel , jonillant d'uue pensioq 
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de 1,500 florins, il suffirait d'allouer 2,000 florins, ce qui 
portera son chilli·e à 3,500 fiorins. Cette délibératio;1 a 
été prise à ]a majorité de quatre voix contre trois, qui 
voulaient n'allouer en tout que 3,ooo florins. 
Passant maintenant à la somme totale de l'article, 

après avoir examiné attentivemenf les observations des 
sections , nous avons cru devoir vous p1·oposer d'allouer 
7,950 florins, c'est-à-dire 2,000 florins moins qu'il n'a été 
payé l'an dernier, ce qui correspond à ]a réduction sur 
Je cbifi're de l'inspecteur-général. Économie 3,350 fl. 
Art. 9. Tontes vos sections ont unanimement exprimé 

le vœu que les lraitemens des fonctionnaires et employés 
de Ja monnaie fussent réglés sur ceux de la cour dM 
comptes; partant cfo celte base , elles ont eru devoir 
allouer 3,ooo florins au 1wésidcmt, et :i,5oo florins au 
commissait·e et 1i l'inspcchmr-général dei euai,, Elles 
ont cru aussi <{UC Ica h'aitemc111 tlc:1 c,mployé1 aubal 
temes étaient li-op élevés, et out proposé do n'allouer 
pour tout l'article que ~!l,ooo, 19,000, 18,800 ou 17,000 
florins. Volre section centrale s'est ralliée à l'unanimité 
à la somme de 18,800 florins, et vou, propo,e 1111' cet 
article une éco110111ie de 3,300 tlorio,. 
La section centrale croil devoir obsener que l'Ol'ga 

nisation de l'administration générale des monnaiet n'at 
pas susceptible d'être réglée par un aimple arrêté, mail 
qu'elle doit l'être par une Joi. 
Art. 10. Il est demandé au Budget des Finances,poar 

l'exercice de 183~, une somme de 12.500 florins, pov 
salaire des huissiers, etc., dont le nombre s'élève à 3,. Cc 
nombre à paru à toutes nos sections hors de pl'oportion 
avec les besoins du serviee , et susceptible de réduction. 
Quatre d'entre elles ont pro(>Olé de n'alloucr,(l•e 10,000 
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llol'ius; une autre, 10,500 florins. Votre section centrale 
se raJliant à l'avis de la majoeité , vous propose de n'al 
louer que 10,000 florins, d'où résultera une économie 
de 21500 florins sur cet article. 
En résumé nous vous proposons pour celte partie 

170, 15o florins : économie 76,716 florins. 

SEcT. 2. - Matériel el Dépense, diverses. 

La somme demandée pour matériel et dépenses di 
verses a paru exorbitante à loufes vos sections , et elJes 
ont pensé qu'il était facile d'y opérer des réductions sans 
entraver en rien la marche du serviee , en adoptant la 
voie des adjudications publiques. 
A1·t. 1 1. Les frais de route cl de stijour des inspecteur, 

out paru devoir être réduits. Les fonct;Ïonad'un in1pccteur 
soul d'inspecter, c'est pom· cela <Ju'il est établi ; une section 
a donc dcmauclé que les frais de route et ~jour fu•nt 
réduits de 10 flo1·ins i\ 5 florins par jour, et elle a l'ropoaé 
de n'aJJ01wr <Jllll :.,~5o florins. 1'rois scclions ont dédan! 
ne pouvoir accorder JlOUI' cet article que la somme égale 
à celle de l'année dcmière ; d'aprèa cette considêratioa 
votre section centrale croit ne devoir vous proposer pour 
cet al'liclc que la somme de 3,200 fi., d'où résultera une 
économie de , ,3oo fi. Elle observe que l'arrêté du 13 no 
vembre 1831, ayant opéré une diminution aur les frais de 
tournée , cette somme fournira nécessairement â un plu 
grand nombre de tournées que pendant l'année dernii.Te. 

Art. 12. Au Dudgetdc 1831, il n'avait été demandé 
que t 8,600 florins pour frais de bnreau1 et d'ünpression; 
cette année on vous demande ao,ooo florins ponr le DJême 
objet ; Ioules vos sections se sont élevées coutre cc crédit, 
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elles ont cru que, loin de subir une augmentation, il était 
susceptible d'une forte réduction, en adoptant le mode de 

_ la lithographie et celui des adjudications publiques. En 
conséquence , deux sections ont proposé une réduction de 
4,000 ft., el les quatre autres de 5,ooo fi. Votre section 
centrale, d'accord avec la majorité des sections, vous pro 
pose de n'allouer que 15,000 Il.: économie 5,ooo florins. 

A1·t. 13. Il est demandé 6,000 florins pour éclairage 
et chauffage du Ministère des Finances , tandis que celui 
de l'Intérieur ne porte que 4,ooo florins pour la même 
dépense. Vos sections ont donc cru devoir opérer une 
réduction sur cet objet. Les unes out proposé de o 'aJlouer 
que 4,500 florins, les antres 4,ooo, une enfin, seulement 
3,500 t101·ios. Votre section centrale •'est a~lée aa 
chiR'a·e intermédiah•e, ce qui procurera une économie 
de :&,ooo norins. 

Art. 14. Qnalre sections ont estimé que la aomme 
demandée pour entretleu cles Jocau:& et acbat de mobilier 
étaient trop élevëe. Ellu out observé que quant à l'en 
tretien des locaux, il est 1\ la cl1arge du Dt!partcmcmt. de 
l'Intéricul' , au Budget dm1ucl un crédit 1pécill est 
ouvert ù cet eR'ct, et que pour cc ,1ui est de 1'1ch1l de 
meubles, Je1 bAlimcn1 ,·icnncnl ,l'ôlre mcmblé1 , eu 1orte 
<1ue celle dépense par11l cfovoir se réduim i bien peu de 
chose. En eonséqucnee , elles ont pro(>Olê de n'allouer 
que 1 ,5oo à 2,000 llorins. Votre 1eclion centrale, d'aprèt 
ces motifs , vous propose d'accorder 1,500 llorins pour ce 
crtidit , cc qui procurera une économie de 2,500 Oorim. 

Al't. 15. Rien n'a paru justifiu aus ycn:i de vos sec 
tions l'énorme augmentation de 22,000 florim mr les 
dépense imprévues de l'adminiatration centrale ; ln 
motifs allégués par le Mioislxe ne prouvent rien à 
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cet égarrl, car il sera facile de placer dans la 1ig11e i:. 
former le 1011;; des frontières de la Hollande, les em 
ployés 1111i scraicut priH:is de leur place, par suite des 
cessions de luritoil'c; et pour cc qui est des frais imprévu, 
pour les mon naies, aucun transfert ne pouvant avoir lieu, 
les dépenses imprévues qui se rattaeheut à l'administra 
tion générale ne peuvent dans aucun cas s'y rapportee, 
Si par suite de la cession de territoire, des employés sont 
momentanément privés de leurs places, il conviendra 
d'ouvrir pour cet objet un crédit extraordinaire. Mais 
dans aucun cas, on ne pourrait comprendre dans des 
dépenses imprévues les secours temporaires à leur accor 
der. D'après ces considérations, deus sections ont cru ne 
pouvoir allouer que 3,ooo Ilorins , comme au Budget de 
l'année deruière , trois sections au contraire, ont ac 
cordé 5 .ooo llorins, celle deruière somme a été accneillie 
par votre section eentrale , qui ,•oui propoM: de cc chef' 
une économie de !s4o,ooô flo1•ins. 
li résulte de& 0Lse1•,·alions qui précMent, quo nou 

avons l'honneur de ,·011s [ll10[14>Scr d'allouer ponr 11 lffonde 
pai-lie du p1·cmil.!1· clu,pilru, la somme clc :.8,,oo floriu, 
ce qui oll't·e une éeouomle de 30,800 florins. • 
En vous propo,anl cette réduclion , la seetlen œntralo 

observe que le c::hilîi•c maintenu c,t encore beaucoup plu, 
,Uevé que celui demaudé au Minialere de l'111térieur, 

CBA.PITB.E PllEJIŒL 
SECTION 5. - Service de la Monnaie. 

Art. 16. Une section a proposé de supprimer l'aJJo 
cation demandée pour entretien du bâtiment de l'h6t~I 
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de Ja monnaie. par la raison que cet entretien est à la 
charge du Ministère de l'Intérieur. Votre section cen 
trale estime que s'il est vrai que les grandes réparations 
doivent être supportées par le Budget de l'lntérleue, les 
réparations locatives doivent l'être par les Budgets aux 
quels elles se rattachent. D'après cela, et d'accord avec 
trois sections, nous vous proposons de n'allouer pour cet 
objet que la somme de 500 florins. - Économie 1 ,ooo 
florins. 
Art. 17 et 18. Ces articles ont été alloués sans obser 

vations. 
Art. 19. Deux sections ont fait remarquer que l'b6tel 

des monnaies était pourvu de meubles avant la révolu 
tion, que le mobilier se trouve encore dans le local, et 
qn'aiusi il suffirait d'allouer les 500 florins pour entre 
tien. Celle cousidératlou a été accueillie parvotrcuection 
centrale , qui vous propose un ccnséquenee une réduc 
tion Je 1,000 florins sui• cet artlcle. 
A1·t. 20. La somme de fao,ooo flot•ins demandée pu le 

Gouvemement pom· confoction clcA modi:lcs et matricn 
formant le système monétaire , a élu trouvée exorbilanlo 
pat• plusleurs sections, cc 'lui a ens"gci l'une d'clJC1 à 11tp 
primer pom• celte année l'ullocalion demandée. Il con1te 
des rcuseigncmens que nous nous somme• procuré•, que 
la somme de 18,000 llorins suffirait pour faire graver la 
matrices, etc., à l'étranger, et nous pern1ons 11u'en adop 
tant la voie du concours , on obtiendrait chez noua le 
même résultat. D'après ces considérations, nous voua. 
proposons de n'allouer pour cet article que 18,000 Oo 
rins, ce qui produira une diminution de :u,ooo Oorim. 
En conséquence , nous avons l'bonneUJ' de vous pro 

poser d'allouer pour la 3~ section du chapitre premier, la 
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somme de 22,700 florins, d'où résultera une économie 
de '..14,ooo florins. 

CRAPITllE D. 

Administration du Trésor dans les Provinces. 
SEcT. 1re. (Personnel.) 

Toutes les sections ont tronvé trop élevés les traite 
mens des administrateurs du trésor dans les provinces, 
et il s'est trouvé plusieurs membres qui en ont demandé 
la suppression et le remplacement par une division 
à la direction provinciale. Une section a proposé que le 
maximum du traitement des administrateurs n'excédAt 
pas 4 ,ooo flo1•ins, une autre 3,800 florins, one troiaième 
3,ooo florin•, une autre enfin, 2,500 norin1. 

A cet égard , la section centrale observe que ln ad 
ministrateurs du trésor dan1 Je1 province,, ont leun frai, 
de bureau à leur charge. Elle ellime cependant que la 
somme de 3,ooo à /i ,ooo florins aerait 1ufliaante, et que 
même dans le Limbourg et le Luxembourg elle pourrait 
être encore moindre. En eonséquenee , t-Ue vont propotc 
d'acr.order 31 ,5oo flori111, ce qui pré1e11le une moyenna 
de 3,500 florins, et produira une 4coaomie de 2,250 
norins. 
La section centrale observe que eeus det adminiatra 

teurs du trésor qui jouissent d'une pen1ion payée par 
l'État , ne dolvent , en cumulant celle pension aTec leur 
traitement, recevoir en tou! que le nuuimunl accordé 
suinut les localités. 
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SEcT. 2. - 1'1aléritl. 

Les frais remboursés à Ja banque du chef de ses fonction• 
de caissier-général de l'Etat , et portés à r 10,000 florin•, 
sont Je résultat d'un traité passé entre elle et Je Gou 
vernement; ces frais lui coûtent environ 200.000 florins, 
mais elle jouit des intérêts des fonds en caisse. EUe doit 
en outre tnnsporter à ses frais les fonds dans les bureaus 
voisins de l'armée , et conserve la garantie de ses agen,. 
Cet article a été adopté. 

CHAPITRE III. 

.Admi11i,çfration des Cvnfri6utfon1, Douane, tt .tlteiu,. 
SzcT. 1 r•. ( Personnel. ) 

Art. ,., . V oa acclion1 ont cru devoir opérer oae ko 
nomie aur la somme aR'ecléc aux directeurs. Quatre 
d'entre elles ont proposé de n'accorder que r-7,000 flo 
rins; deux , 22,500 Rorins. PJuaicun penonna ont 
désir~ la snpprcasion des direcleun, comme cela • eu 
lieu sons le précédent Gouvernement. D'auh·es ont pc-nlé 
qu'après l'exécution dti1 24 Ol'licfo1, il sera f1cile d'en 
réduire le nombre. Votre section centrale, â la majorité 
de quatre voix , vous propose d'alloncr pour eet article 
?.7,000 f1orins, d'où résnhc1·a une écoumnie de 5800 
florins. La miaorité a cru ne pouvoir accorder que 
22,500 flo1·i11s. 

Art. 2. Une section a proposé de réduire à 2~,000 fl., 
Ja somme demandée paur les inspecteurs en chef, une 
autre à 20,700, deux à 20,000, el une â 18,000 florina. 

2 
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Votre section centrale observe qu'une réduction doit être 
possible dans le nombre, et elle vous propose d'allouer 
19,800 florins, par quatre voix contre trois pour 20,700 
florins. Cette réduction est d'autant plus faisable que les 
inspecteurs en chef ont 9°/o dans les saisies. En adoptant 
le chiffre proposé par la majorité , il en résultera une 
économie de 2,900 florins sur cet article. 

Art. 3. Une section a proposé la suppression des 
inspecteurs d'arrondissement ; elle a cru que leurs fonc 
tions pouvaient facilement être remplies par les eoutrô 
Jeurs. Dans trois sections, on a cru ne devoir accorder 
pour cet article que 52,200 florins; dans une autre , 
46,ooo; dans la dernière, 43,500 florins. Votre section 
centrale vous propose à l'unanimité d'allouer 52,200 fi.: 
économie 4,400 florins. 
Art. 4, Le nombre «Je11 contrôleurs a paru JlOU\'Oir 

facilement cîh•c réduit. Une section a pt·oposé .c)'alloucr 
pour cet article 175,ooo florins; deux aut,re1 out pro 
posé 172,800 ; une , 58,t,oo; une enfln 120,000 florin,. 
Cette dernière pense ,111'il suffirait de trois cont~Jeun 
par Inspecteur. Votre section eentrale croit qu'il ,con 
viendrait ,l'alloue,• r 72,800 Oo1·in1 pour cet arlicltt : 
,,;conomic 1!),o5o florins. 
Art. 5. U a pal'u 1\ plusicun sections c1u'il 1ufflrait 

d'nn contrt,lem• de la garantie dan, )a pfopart dea J>ro 
vinces • et qu'ainsi une rêdnclion était facile; 11c:an 
moins deux sections ont admia l'allocation; UJJe a détiré 
la rédui1·c :i 16,:Aoo florins, et une autre à 15,000 florin,. 
La section centrale estime qu'il est possâble de réduire 
de moitie le nombre de ces employés sans gêner aucune 
ment le service , mais comme un pal'eil changement ne 
peut s'eR'ectucr brusquement, elle vous propose, à la 
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majorité de 5 voix contre 2, d'allouer 16,200 florins, ce 
qui produira une économie de r ,002 fi. sur cet article. 
Art. 6 à 8. Ces articles relatifs aux visiteurs et briga 

diers ont été admis; seulement la section cenb·ale, d'ac• 
cord avec les sections, exprime le vœu que le personnel 
soit réduit autant qu'il est possible de le faire sans com 
promettre le service. Elle observe eu outre, que les bri 
gadiers qui reçoivent ici 712 fl., ne reçoivent en France 
que 7 à 900 fr., ce qui présente une trop gra11de diff'érence. 
Art. 9 à 1 1. Sous le Gouvernement précédent, Je 

nombre de commis à cheval était de 1 23 , pour lesquels 
une somme de 95,000 florins était demandée au Budget 
décennal. Aujourd'hui le nombre en est de 159, pour 
lesquels on nous demande 151 ,3oo Oorins. L'énorme 
diûérence qui résulte de celle proportion provient de ce 
que, sous l'ancien Gouvememeut , la moitié dea commÎI 
à cheval était de troisième elasse , 1111 quart de IK!conde 
classe et un einquième seulement de première: d•ue. 
Aujou,·d'lmi , au contraire , la moilM ,les commis A che 
val B le ,·ang de commis de prcmiè•rt! clauc, l'autre 
moitié est de seconde elasse , et il u'y a cm tout de troi 
sième classe ,pw 'l'"11t·e commis sculcmcut, De là rêaullc 
un surcrclt de dépense inutile; ear un commit de lroi• 
sième classe rend Je même service à l'État qu'un de 
promière , tout en coûtant un •1nart moins au tré10r. 
Eu admettant <pic nos trois classes de commi11 à clacval 
fussent proportionnées comme sous l'ancien Gonverae 
rueu l , elles 11e coûteraient, ponr les ; , 59 commiJ, que 
l '..!'>.,804 florins, au lieu de ,Sa ,3oo qne l'on vous de 
mande. Comme votre section centrale ne ~oit aucun 
motif ponr opérer un changement aoMi onéreux au 
trésor , elle vous propoiC de n'allouer que 12l,ooo 8o- 
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1·ins, d'où il résultera une économie de 28,300 fJorint, 
Art. 12 à 15. Une section a déclaré ne pouvoir ,e 

prononcer à l'égard des commis à pied ; elle désirerait qu'à 
l'exemple de ce qui se pratique en France, le· trai.te 
ment des employés des douanes et accises fût réduit, et 
qu'on leur accordât une plus forte part dans les prises. 
D'après les renseigoemens que nous avons obtenus, il 
consle qu'en France les commis de troisième classe, qui 
correspondent à ceux de quatrième en Belgique • ne 
reçoivent que 600 francs; que ceux de deuxième classe 
reçoivent 650 francs, tandis que chez nous ceux de troi 
sième classe, qui y correspondent , reçoivent 4o5 florins; 
que ceux de première classe reçoivent 700 francs, tandis 
que chez nous ceux (le seconde classe reçoivent t,97 flo 
rins; enfin que les sous-brigadicn reçoh·ent en France 
450 à 800 francs, tandis ,rue chez nous les commis de 
première classe louchent 58, florins. 
Si nos commis sont mieux p11yt!1 qu'en France. en 

revanche leur pa1·t dan• 1<'8 pl'isc1 est Lie11 moi1111 consi 
dérable. En effet, en Dclsique l'inspecteur en chef a 
9 °/o dan• les saisies; Je conlrôleur 9 "/o ; le recneur 
consignataire 3 "ln ; les employés verhali,qn1 25 °,,, ; 
enfin les 54 °/o rcslans aout de1Liuéd 11 cawc do retraite 
et aux frais de procédure. 
Eu France au contraire le pt•odnit dei aaisit-s se par 

tage comme suit : un 1isième pour Je trésor qui aban 
donne celle part à Ja caisse des rc:traitcs. Le q11art de. 
cinq sixii!mcs restans pour celle même caisse. après quoi 
le surplus se répartit aio1i : 2;& p011r Jes chefs. Le di 
recteur. l'inspecteur, le sous-inspecteur, le receveur et 
1e contrôleur des brigades ont chacun une part; Je lieu 
tenant principal une demi-part. La part du receveur se 
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divise comme suit : 114 pour Je principal, un quart pour 
le poursuivant et une demie pour le dépositaire. Le, 
trois autres sixièmes appartiennent aux saisissans. 
Vous voyez par ce qui précède combien le système 

français est plus fa vorahle pour la surveilJance en matière 
de douanes. 
Votre section centrale appelle sur cel objet l'attention 

du Gou vernemen t, et elle désire que la part des employés 
saisissans soit au moins de moitié dans les prises. Alors a 
sera facile de réduire l'allocation demandée. 

Art. 16 à 18. Les crédits demandés pour les essayeun 
de la garantie, les jaugeurs et les entreposeurs, ont été 
admis sans observation. 

Art. 19. Cel article , relatif aus vé1·iGcateur1 de la 
comptsbilité , a été 11d1uis pour 1 ~.ooo Oori111; la l{.'Ction 
pense qu'il faut continuer la 1uppre11ioo dei vtfriGcateun 
de la com}'lahililtl et réuni1· leurs Alll'ibulions i ccJlr1 dea 
d lrec tem·s. 

A1·l. 20. Plusieurs sections ayant exprimé le vœu do 
récluia·c cc créclil de 800 Oorins , votre seetien ccntn)e 
vons p1·oposc de n'allouer ,1ue i,OOO Oorina pour let pre 
miers clercs de la co111ptaLilité, 
Aa·t. 2 1 • Cel a1·liclu a cité a(lmia s,n1 observation. 
Art. 22. Deux sections ont proposé de réduire ce 

c1·écJil à 27,000 florins, cc qui fail 3,ooo ftorin.1 par 
direction. La majorité de votre aecliou centrale ayant 
putagé cet avis, nous vous proposons de ce chef une 
économie de 2,800 Rorins. 

Art. 23 à 26. Ces articles out été aclmiuans obaervat.ion. 
Art. 27. Une section a proposé de réduire à 700,000 

florins , les remises proportleunelles des rec:euur& , ce 
qui procurerait une économie de 95,562 Rorü11. Vot~ 
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section centrale, après avoir mûrement examiné cette pro 
position , a pensé que déjà toutes les réductions possi 
bles ont été apportées dans celle branche du service 
public ; elle croit qu'il faudrait maintenant diminuer Je 
nombre des receveurs. 
Art. 28. Dans quatre sections on a demandé la sup 

pression des avocats de l'administration et leur rempla 
cement par les officiers du parquet. Il est à remarquer 
que les procureurs royaux et leurs substituts étant les 
agens du Gouvernement, et devant prendre des con 
clusions dans ces affaires , rien ne s'oppose n ce qu'ils de 
vieonen t les défenseurs du Gouvernement. On observe en 
core qu'en adoptant ce système, il n'y aurait pas plus de 
fiscalité; ,rue l'expérience a démontré que les nocals du 
fisc peursuivcu] toutes les cause, bonnes ou mauvaiHS. 
D'apa·ès ces motifs , votre eection cvntufo vous pro1,oae 
Ja snppresslon dn crédit dcmaudé, d'où ré1ultera nue 
économie de ,4.500 florins. 

Art. 29. Cet 81'liclc a été admis. Votre IC!tlion een 
trale observe <JUC dan& la formation de la 11011Yelle 

ligne de douanes , Je long de» fl•ontièrcs de la Hollande , 
il sera convenable de faire disparaitre lei irrégularitét 
qu'elle a 1ignalée1 rclalivement aux commis à pwcl el i 
cheval. 
Il résulte des obser,·ations <JUi précl:denl, ciuc TolN 

1eclion centrale veus propose d'allouer pour la •" MC 

lion du 3•• chapitre la somme de 3,ooo,o83 Oorin1, d'oû 
résultera une économie de 82,252 florins. 

- 



( 23) 

CHA.PITRE Dl. 

SEcT. 2. - 1l'Iaté1iel. 

Art. 3o. Les frais de bureau du directeur des contribu 
tions ont paru trop élevés à plusieurs de vos seetions. Elles 
pensent que Je mode d'adjudication publique amènerait de 
grandes économies. Les unes out proposé de n'allouer 
que 27,000 florins , d'autres 30,000 florins, et votre sec 
tion centrale se railiaot à ce dernier chiffre, vous pro 
pose sur cet article une réduction de 6.654 florins. 

Art. 31. Cette somme a pa1·u aussi trop élevée , et 
vos sections ont proposé de la réduire à 20 011 2!!,000 
florins; votre section centrale vous propose cette der 
oi,':rc somme, C[IIÎ produira une économie de 3,33, flo 
rius. 
A1·t. 3~. Lu section centrale • en voua propo1&nl 

l'adoption de cet article , demande qu'il aoil riait on ta 
rif général pom• fixer Ica fi·ai11 de voyage clc1 cm1ployét 
des divers M.ini11li:re1. en 111·c11aa1t \lOlll' baM.' l'wtô 
1·oyal du 1 5 uovembrc I a:i 1. 

Art. 33. L'indcnmilé aux rc!partiteun dei co11trihu 
tio11s a paru à une de vos &eclio111 Juvoir titre tmppri• 
mée , attendu qn'sutrefcls ceux qui étaient cl11rgé1 de 
cc lravail ne recevaient aucune rétribution du lré10r 
public; mais la majorité de votre section ceutraJe a cru 
ne pou voir rien innover celte année sur cet objet, et i 
maintenu l'allocation. Quant à l'indemnité aux eentrê 
leurs pour vérification des bureaux de recette, Ja MC• 

tion centrale a pensé qu•clJc devait être supprimée ; 
d'apl'ès cela , elle vous propose de n'allouer .pour cet 
article qnc la somme de 40,000 fJ. : économie .8,165 O. 
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A •. t. 34, Cet article a été maintenu. 
Art. 35. Plusieurs sections se sont recriées sur l'énor 

mité de la demande de 50,000 florins pour frais d'im 
pression. Eu effet, en parcourant les diverses parties 
du Budget des Finances , on verra qu'il est demandé 
pom· les impressions : 

A l'administralion centrale environ . . fi. 
Pour frais d'impressions des directeurs 
Autres frais d'impressions. 
A l'enregistrement . 
Aux portes 

12,000 

25,000 
50,000 
25,000 

6,000 

ToTAL • . • • . • 118,000 

Cette somme a paru lel1ement esorhilaute que nous 
avons dû demander des explications au Ministre. li nous 
a été rëpondu que l'art. 35 concerne les imprcuions 
fournies aux dh·ers bureans par les aoi11s de l'admiuis 
tl'AlÎon centrale, et un cilot détaillé nous a ôt4! remis. 
Le Mini1lre nou, a donné l'aunrancequedéja de 1ran,lc1 
amélioralious ont élé apportées dan, cette partio, taut 
paa• la suppression de plu1ieur1 modèle, que par la ré 
duction de divcr1 form11l1, et qu'il continuera à ,ai.tir 
toutes les occasions pour diminuer c:e• frais. 

Votre section centrale , connincue que la mite en 
ad;udicatio11 doit opérea• uue ,1imi1111lion comidéra 
blc dans le prix des impression■, et voulant ,atmaire 
au désir manifesté par toutes la 1ection,, ,ou• propo,e 
de n'aUouer pour cet article que 25,000 florins, d'où 
résultera une économie d'une somme ■emblable. 

Art. 36. Cet article a élé adop1'. 
Art. 37. Une section ne voyant pu de motif d'aug 

menter le chifl're alloué l'en dernier , pour port de let- 
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tres , a désiré n'accorder que 7,800 florins; une antre 
se fondant sur la diminution promise au Budget de 1831, 
propose de n'allouer que 5 ,ooo florins. Votre section cen 
trale, considérant que le Ministre a promis une réduc 
tion sur cet article , vous pa·opose d'allouer 7 ,ooo Oorins. 
Écouomie 2,000 florins. 
Ai·t. 38 et 39. Une section a demandé des explica 

tions sur les frais de procédure, pour lesquels un crédit 
de 22,000 florins est présenté. D'après les renseignemens 
fournis par le Gouvernement , les frais de procédure 
ordinaires consistent dans les déboursés et dépenses des 
poursuites judiciaires devant les tribunaux, et l'exécu 
tion des jugemens auxquels donnent lieu les affiiircs 
contentieuses. 
Quaut aux frais extraordinaires rés11lta11t de l'arrété 

du 1er octobre 1830, il est à obser,·c1· que cet arrélé 
ayant aboll les poursuitee et condamnatio111 portée• pour 
les impôts mouture et abattage, les fr11i11 ,haluét Je 1 ,ooo 
à 1,200 florius par province , rctourocut à la charge 
de l'adminialralion. 

Ces explications ayant été ll-ouwc!es talisfaiantes, Ja 
allocations 011t lllci admises. 

.,A.rt. 4o à 43, Ces 81'liclc1 ont éh: adoptés 11111 ré 
clamation. La section centrele renouvelle le déwir pré 
eédemmeut émis de voir les employés des douanes obte 
nir une plus forte part dans le, saisies. 
Art. 44. Ciuq sections oot déclaré ne pouvoir con 

sentir à l'indemnité pour suppreaaion des lègt"I. En con 
séquence, votre section centrale vous propose de ce chef 
une économie de 35,ooo Oorins. 
Al't. 45, Quatre sections ont demandé la mppres 

siou de cet artiele ; elles out observé que 1·icn u'étail 
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imprévu en matière de contributions . .Noua vo1as pro 
posons donc Ja suppression de cet article, qui amèuera 
une réduction de 10,000 florins. 
En résumant ses observations, votre section centrale 

vous propose d'allouer ponr la 2e partie du Je chapitre , 
Ia somme de 2 1 5,981 florins ; ce qui oJf rira une écono 
mie de 90, 156 florins. 

CBAPITR'E IV. 

Admini.,tration de l'E,iregùfrement et des Domaine,. 
- SECTION Ire. (Personnel.) 

Art. , =. La nécessité de donner aux directeurs de 
l'enregistrement un traitement fixe a paru évidente à 
vos sections. Deux d'entre elles ont désiré voir fiser 
l'article à ~2 .ooo flo1·i11s; deux autres ont proposé 'A'J ,ooo 
florins. Votre section centrale se ralliant à cc dernier 
chiffre , vous 1wo11osc1 de fixer cet at•liclc à la 10mmc in 
variable de 2.7,000 florins, ainsi qu'elle l'a fait pour 
les directeurs clc1 contributions. lédnctiou de /4,3og 
Ilorins. 

A1·t. :1. Queb•c sections ont trouvé les traitemenu1ca 
lnspecteurs tl'o11 él1:vés; une d'entre elles a 11ropoté do 
n'allouer <1ue 15,000 flo1·ina; une autre , 3,ooo; deus 
autres 1 ~.ooo llol'ins. Votre 11CClion eemrale • cru pou• 
-voir ,·01111 présenter 13,800 Oorins; ce CfUÎ procurera 
une économie de 3,277 florins. 
Art. 3. Les inspecteurs an~ '718 ont pa1'11 à la plu 

part de vos sections une \'éritable superfétation ; elln 
ont cru qu'il suffirait d'un inspecteur par pro,iuce . 
et elles ont émis Je vœu de les voir supprimer. D'au- 
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tre part , on ne peut concevoir pour quoi, au moo1e11t 
où Je territoire va être restreint, le Ministre consent 
à augmenle1· le nombre de ces employés. En conséquence 
la création de deux nouveaux inspecteurs ne saurait ~tre 
admise , et la section centrale , d'après l'avis de deus sec 
tions, vous pl'Opose de n'allouec que 23,100 florins 
pour tout l'article, d'où résultera une économie deg,276 
florins. 
Art. 4 et 5. L'observation que nous avons faite sur 

les inspecteurs , s'applique aussi aux vérificateurs , 
dont le nombre est hors de toute proportion avec )es 
besoins et les ressources du trésor. L'augmentation '.de 
deux nouveaux ,·érificateurs ne saurait donc être ad 
mise; il y a lieu au contraire à en diminuer le nom 
bre, et Jeur11 lrailemcns par11i11entau11i fort élcvé1. Votre 
section cent raie vous propose donc de n'accoa•dcrqne 5,400 
flo1·i11s pour les vérificatcun de prcmUwccla.m,, elqo,ooo 
pour ceux de seconde classe ; il en ré,ultera 111r les pre 
n1icn une écenomie de 1 ,oo4 florin•, et de 6,:l52 aur 
les seconda. 

En rc!snmé nous avons l'bonne11r do vou1 propoHT 
d'alJouer pour lr11itcrne11s dca direeteurs , intpectcun et 
vérificateurs de l'cm,•t-giltrcment, la ,omme de 1c19,3oo 
florin, , ce qui procurera sur le c1•1.ldit demandé une éco 
nomie de ~4,118 Oorios. 

CB.I.PITU IV. 

SEcT. 2. - Remi1r1 des RrtriY"r11. 

Art. 6 à 11. Dans trou sections, on a propoté «k 
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réduire à 2 o/°, Ja remise proportiouoelle de, receveurs 
de l'enregisll'emenf; par là on opèrerait une économie 
tl. 89,962-6o c. Dans d'autres sections, on a désiré que 
l'on appliqniit aux receveurs de l'enregistrement le 
tarif du 11 janvier 1831. 
La première de ces propositions a paru à votre section 

centrale impraticable à l'exécution, et par conséquent 
n'a pas été admise. Il n'en a pas été de même de la seconde, 
qui a été prise en mûre délibération. 
Le nombre des receveurs de l'enregish-ement est de 

183, .et le total de la remise est portée à 280,000 flo 
rins, ce qui donne une moyenne de 1,530 florins; mais 
il faul ajouter à ce chiûre , la somme de 24,000 florins 
portée à l'article 23 , ce qui élève le taux moyen des 
recettes it 1,660 florins. Au contraire, les receveurs da 
contributions sont au nombre de 805, et leur remile 
est comptée pour 795,562 Ilorin•, ce qui pré.ente une 
moyenne de 990 llol'ina. Il existe donc eutre œa den 
classc9 de receveur, , une disproportion choquante, et 
quoiqu'il soit vrai que les receveurs de l'enregi,tre 
menl ont plus do frais de Lureau qne lei autre,, la 
di,parité n'en reale pas moi111 hors de toute ni.Ion. 
Pour conneltre le molif de celle di1pro1>0rlion , DOUi 

avons d\\ recourir à la source • et alora nou, atom re 
connu que laudiJJ que l'arrêté du 11 jan,iff 1831 , nait 
opéré sur Ies remises des receveurs de contrihutio1t1 une 
réduclion sur les moindres sommcs , celui du 24 janvier, 
au contraire , n'avait opéré sur les remi5CI de receveun 
de l'enrc!gistrcment qu'une réduction sur le, sommes 
élevées , c'est-à-dire sur les plus fortes remÎlcs, e11 aorle 
qu'il n'a été opéré de ré,luclioo «(lie sur les reeettes qui 
dépassent 120,000 Oorina. 
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D'apri!s cela, votre section centrale a pensé que le 
m1·iIJe11r moyen de satisfaû·e aux vues d'écoooruie mani 
festées par toutes les sections, c'était d'appliquer aux 
receveurs de l'enregistrement le tarif du 1 1 janvier 1831, 
ce qui est d'autant plus facile qu'il est alloué un com 
plément jusqu'à la somme de 6oo Oorins à ceux dont les 
recettes ne s'élèvent pas à ce cl1iffre. Cependant, il faut 
le dire, Messieurs, celte proposition n'a été prise dans 
votre section centrale qu'à la majorité de quatre voix 
contre trois, dont deux ne voulaient le tarif du 11 jan 
vier que pourvu qu'on ne l'appliqu&t qu'aux recette, 
qui passent 20,000 florins, tandis qu'un membre a déclaré 
persister dans le tarif actuel de l'enregistrement. 

En adoptant )a proposition que j'ai l'honneur de vous 
faire, il résultera sur cette partie dn Budget une éco 
nomie que l'on peut évaluer à enviren 50,000 f1orin1. 
.Mais comme il s'agit ici de rcmiae1 proportion11ellr1, il 
noua est impossible de réduire nec certitude le crédit 
demandé. Votre section centrale se borne donc l vou1 
proposer de rem placer les mots : tau.r moyen 3 °1•, pu 
eeus-el : d'ol'rès le tarif Ju 11 janvier 1831. 

Deux sections ont critique: Ja (orle remiae dt'1 eoulft' 
vatcura des l1ypothèque1; l'une d'elle• a m(1me demandé 
qu'il ne leur fût plus rien alloué 111r Je trésor public, 
prétendant qne ce qui leur est payé par ln r"4nt'ran1, 
constitue déjà un traitement tellemc:ul élevé , qn'il nt 
inutile d'y ajouter encore. Votre section centrale a pensé 
ne pou,·oir rien innover à cet égard; mais elle croit de 
,·oir appeler sur cet objet l'attention d11 Gouveroemeat. 
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CHAPITRE rv. 
SECT. 5. - Traitemens fi::ces des Emplt1!Jt:8 d« 

t'Enre9istrement et de« .A9ens fore1tier1. 

Art. 12. Deux sections ont demandé une réduction 
sur cet article. L'une d'elles a désiré le fixer à 12,000 

Oorins, el l'autre à 9,000 florlns. Votre section centrale 
pensant qu'il suffisait d'allouer i,. chaque directeur de 
l'enregistrement 1000 florins pour ses commis, dont le 
nombre doit nécessairement être très-peu considérable, 
vous propose de n'allouer que 9,000 Oorins, ce qui pro 
curera une économie de 5,700 florins. 
Art. 13. La somme proposée pour les employés du 

timbre a paru beaucoup lt·op élevée , el une section • 
dcma11dé qu'elle f1it réduite à 13,500 Oorin•, ce qui fait 
11500 florins pat• province. Une autre teclion a cru de 
voir allouer :1,000 florins par 1,royince, et votre teelion 
centrale se rallian] 1\ cc: parti, vous pa·opoac d'accorder 
poua· cet article 18,ooollorins. - f~onomi~ d. 1,284, 
Art. 14. 'l'roi11 11cctions ont dc:mandé la snppre11io11 

de la somme Je 12,747 fJol'Îns, demandée commo dé 
pense temporaire poua· des employés dans Je, province,, 
trouvant celte clcmamfo ll•op peu justifiée J>Olll' oblcmir 
leur assculimcnl. Des reuseignemeus ouL été dt-mandé• 
au Minisll·c t\ ce sujet, cl il résulte des esplicalion1 qui 
nous son l pat·,·cnucs, que la somme de 1 ,ijoo flodns, 
portée en cl1arge ordiuaire , est pour les snrveilJan1 a11x 
ventes publiques de meubles , et qne celle de n.747 
fJ01·i11s , portée en charge extraordinaire , est rl'lative au 
bureau des archives ii Bruxelles , aux employés de l'in 
dustrie , du canal J'Antoing, du ci-deHnl battau à ,·a- 
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peur d'Aove1·s , et e11 outre aux employés chargés de la 
liquidation des loteries, aux agens de change chargé, de 
la confection des prix eourans , et enfin au concierge du 
palais de justice a Liége. 
Votre section centrale ne voit pas pourquoi il eat 

porté ici une somme pour les archives de Bruxelles el 
les employés chargés de la liquidai ioo des loteries, puisque 
ces objets font partie de l'admioistralioo centrale. On 
s'est aussi demandé à quoi bon un crédit pour les em 
ployés au bateau à vapeur d'Anvers, tandis que ce bateau 
est entre les mains des Hollandais. Votre section cenll'ale 
vous propose de réduire ce crédit à 12,000 !lorios. Éco 
nomie 2,547 Ilorins , 
Le nombre des agens forestiers de tous grades , a'e1eve 

à 514, pour lesquels le: Gouvernement demande une 
somme de 11. 112,79(1; celle somme a pana bnncoup 
trop élevée à ,·os section, , i1ui ont demandé ,p,'il filt fait 
des réductions dan, le personnel. Une .ection a ob 
servé que d'après lt!S tableaux fournit à l'appui du Bud 
get do 1831, deulconomfo1 auraient pu être introdnita 
1ur cet article. Selon ces tableaux, J'i111pr.eltnr de Di 
nant , qui a,·ait IOllli lui deux sous-inspeeteurs , ffttAll'C! 
gardes gtlncfraux , et ro7 gardc11 , rccc,·ait. 1111 traitf'mtnt 
de 1 ,5oo florins; tandis •l'ic Ie traitement de celui de 
Liége qui n'a sons lni que 61 gardes, élait porM li 
Il. 3,262 5o. La section pense que par comparai,on nec 
l'inspecteur de Dinant , l'iuspecteur de Liège pourrait 
suffire au service avec un sous-inspeeteur et deux gardn 
géné1·aux de moins. Pour le Brabant et Anvers, il 1al 
firait d'un sous-inspecteur et ainsi du reste. 

D'apri·.s ces cousidéralioDI • nous 110111 propoton• de 
n'allouer pour cet article que la somme de 100,000 
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florins. Ce qui produira une économie de Il. 12.79'>. 
Nous ue devons pas abandonner cet article sans faire 

observer que deux sections ont demandé que la l'égie 
des bois commnnaux cessât d'être confiée à l'admiuistra 
tion de l'enregistrement. 
D'après les considérations qui précèdent , nous avons 

l'honneur de vous proposer d'aJlouer pour celle partie 
du 4m• chapitre la somme de 139,000 florins, en sorte 
qu'il en résultera une économie de 22,327 florins. 

CRA.PITRE IV. 
SE r:T. 4 . -- Ill atériel et Dépen1t!1 ordinai1Y1. 

Art. 16. Rico n'a paru jusliGcr aux yeux de 'fOI sec• 
tions l'angmonlation de 4,825 n. sur foa frail de bureau 
des directeurs de J'curcgistrcmcmt , et cllt• onl dcmand4 
qu'il ue fût. alloué pour ce cr,Jdit (JUe la somme de 3,goS 
florin• , comme en 183 r. Votre KCtion centrale ne 
,·oyant aucune néc:ruité d'augmcmler œtte charge ,·oui 
fait la méme proposition. Économie 4,8:15 R1>rin1, 

Art. 1 i· Cet article n'a donné lien hucnneobtenalion. 
Arl. 18. Troia 1ect.ion1 011l déclaré <1u'avant d'ad- 

1neltrc cette allocation , il y avait Iieu d'naminl'r ai 
les greffiers des coun ne sont pa• déjà trop rétril,uâ. 
l\lais les motifs qne fai eu l'honnenr de YOUI HJ>Olff 
dans le rapport du Minisli:re clc la Justice, ont port~ 
votre section centrale 1 allouer cc crédit; celle objection 
de,·anl être examinée lors de l'organisation judiciaire. 
Art. 19 à 20. L'observation que j'ai en 11,onnenr 

<le vous faire à l'art. 35 du chapitre 3. rdativcment 
aux impressions, trouve encore id 1a place. Voire IC!C• 



( 33 ) 

lion centrale , convaincue! des économies qui doivent 
nécessairement résulter du mode d'adjudication publique, 
vous propose d'accorder 15,000 florins pour l'article 19, 
et 7,500 pom· l'article 20. L'adoption de celte proposition 
procm·e1·a une économie de 17,500 florins. 

A1·t. 21. Des objections très-fortes ont été faites par 
la plupart de vos sections, sur l'énormité des frais de 
poursuites et d'instances. Pour justifier l'élévation du 
chiffre de 25,000 florins au Budget de 1831 , Je Mini 
stre avait fait valoir la circonstance que les anciens avo 
cats de l'administration de Guillaume avaient fourni des 
mémoires d'honoraires pour plus de 15,000 florins. Au 
jourd'hui cette circonstance ne se présentant plus, le 
Budget de 1832auraitrhî, dece chef seulement, présenter 
une diminution de , 5 ,ooo noa•ins. lJ est encore à observer 
que l'administration devrait faire elle-même set mé 
moires sans frais, conformément aux lois financières. 
eu n'employant le aninistlll'c clc:11 R\'Of:al1t c111ei deunt 
la cour de cH~tion. An contraire. 11111• 11eclio11 A eb 
sc1•v1: <{LÙm matière d'cnrcgish•cme11l , dnns des c1u5e1 
d'un inlcfri'·t minime. on employait jusq11'1t lroi• 11\'ocat1 
et un avoué. 

Une 1•1M11clio11 ayant ,!11: dr.mand.Jc. 1101111 \'0111/. fll'O~ 
posons de n'allouer pour eet ùhjct t(IIC ln :,onllnt! de 
10,000 11. , ce qui pa·ocnrcra une clcouomic dt! 9,500 fl, 
Art. 22. Une section a rejeté le crédit dem •• ndé pour 

al h·ibutions d'amendes fol'estiêa-cs, aUcncha crue cette ,Jé 
pense est toute nouvelle , el qu'il n'en était pas fait 
mention au Budget de 1831. Mais votre section centr..Je 
a pensé ne pas pouvoir refuser ee erédit, l(UÏ ne ,e trouve 
porté au Budget qu'en 'Vertu de l'art. 115 de la Con 
stitution. 

3 
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En résumé , nous vous présentons l1ll' cette partie du 
3• chapitre une économie de 31,825 florins , et noua 
vous proposons d'aJlouer la somme de 58,905 8orin1, 

SEcT. 5. - Dépenses eztraordinairea, éventwlk1 
et imprévues. 

Toutes les sections, avant de se prononcer sur ce 
crédit, ont désiré recevoir des explications justificatives 
sur chaque article, et se sont bornées à quelques obaer 
rations générales. On conçoit que dans un crédit en 
masse de r 28 ,ooo florins , il est facile d'opérer des tram 
forts el d'éluder ainsi la Constitution. Nous avon• donc 
dû, Messieurs , demander le détail des dépemes qui 
forment l'objet du crédit demandé, et nous avon1 re,a 
l'c~pJication suivante , que nous croyon1 devoir repro 
cluire pour satisfaia·e à la juste demande du teelÎODI, 
AIIT, t, PrimH pré1u1nllu1 1ur le produit clftcWcoan1ta 

dv bien• 1lummnilluJL f1î1e1 par let ci-d.,lnl 
comrniu1lret 11u11 reebucllft ov par let...,.. 
ile l'admiui11rallon. • , , • • • • • , a, f0,000 • 

2, F.111reli111 ou eunCeclion do di111", po1der1, f• 
11!1_, cl1eml111, file, , , • , • • , • , 19,000 • 

:\, Fr11i1 d'enlrelll!n el 11ulrn rtlelir, u1 domai1111 
11rocluc1ir, ,le 111 guerN! • : • , , , , , 

4, ,\ v■ncc1 ÎI faire I"'' le G011Yemomftl, poar fad, 
mi11i11ra1ion dei hien1 t4!qoHlffl, , • • , 

l'i, Charge.et con1ribu1ionuar ln clomain• • , • 
G. Frai1 d'arpenl.lge el rûrpentage da"°..,.. de lioie 
? • FraÎI de callare et trnaus d'a.mc!lioralioa , • • 
8. l\emboar1emeot de pris d'e11ga;àe el r4mné de 

bien1 domaniau.s . • • • . • • • . • tf,000 • 
9. RembourMmenl de pri& de n11te oa .....,art de 

renta dont 0ft Il flU mine Fol,jet. • . • , 

5,000 • 

40,000 • 
t,500 Il 

1,300 • 
'6,500 • 

1,500 • 

A "'I'°'* .... 95,800 • 
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Bepcm • • • • • 93,800 • · 
Aa,. tO. Frau d'emball11ge, ports de lettre et paqueta • , 

H, Primes accordt!ea à des particulicrt pour réYt!la 
tiona de biens domaniaus • • • • • , • 

t2. Remise• des emp1oyéa de l'administration centrale 
et dct employés supirieura dans les provi11ces, 
sur l'augmentation é ventuelle de 8001000 JI., a rt!sulter de nouvelles lois • . 

f 3. Idem des receveurs • • . • 
f4, Loyer du local occupe! par l'ancienne loterie • 
l 5. Dépen1e1 diverses et imprévues • 

t,900 • 

t,500 • 

H,000 • 
24,000 • 
i,500 • 

20,000 • 

FI. t56,700 • 

Passons maintenau& à l'examen des articles. 
Art. 1.~Déjà au Budget de 1831 il avait été réclamé 

une allocation de 10,000 florins pour remises présuml-e1 
am· Je produit des découvertes dea biens domaniaux , 
faites par les ci-devant commiuaires aux rechercbc1, 
Trois sections se sont élevées contre cette allocalioo. 
D'apa•i:s cela , votre section centrale ne crnil p11 devoir 
encore rien vous proposer pour cet objet. 

At•t. 2. Cet article a paru fort élevé à pl111ieurs mem 
bres de votre section centrale : on ne pouvait a'cxpliqucr 
comment. il peut se faire •JUC le peu de domaÎl1c1 ,1ui 
nous restent dans les po1dera puis5e nécc1sitcr ,les frais 
d'entretien aussi considérables. Néanmoins la mojorité de 
la section centrale a admis l'aJlocation , tandis que Ja 
minorité a cru ne pouvoir allouer ({Ue 10,000 florin,. 

Art. 3. Cet article a été adopté. 
A1·l. 4. Il a paru à votre section centrale que ce cré 

dit était trop élevé , et elle vous propose de n'y aO'ecler· 
que la somme de 3o,ooo Oorina. 
Art. 5 à 9. Ces articles ont été accordés. Une section 

a fait observer que l'art. 5 paraît en contradiction 
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avec l'explication Jo1111ée an Budgcl de 1831 , litt. P. 
Art. 10. La somme demandée pour frais d'emballage 

et ports de lettres a paru dépasser les besoins , et nous 
vous proposons de la réduire à 600 florins; économie , 
1,300 florins. 
Art. , , . Au Budget de l'au dernier , pour justifier 

l'allocation de 10,000 florins, pour remises p1·ésumées 
sur le produit des découvertes des domaiues, Je :Ministre 
avait eu soin de faire remarquer qu'il ne s'agissait pu 
d'accorder des primes à titre de révélation, ·Aujourd'lini 
l'administration fait un pas de plus pour rentrer dans 
le système <le GuilJaume, et réclame spécialement une 
allocation pom· primes accordées à des parliculien pour 
révélations des biens domaniaux. Presque toutes vos 
sections ont demandé la suppression de cette allocation, 
qui tend li la démo1·1.1lisal,ioo, et votre section centrale 
se réuuissnnt ù cet ,n•is • voua propoae la auppraaion de 
l'article. Éco110111ie 1 ,5oo florins. 

Art. ,~. Conformément m1 principe que nous HODI 
énoncé d'allouer des troilcmens lixct aux cmployt't de 
l'admi11isl rai ion centrale de l'c111'cgislrcnumL, 110111 ,·oui 
proposons la suppresslon de cet 1u-ticlc. Économie ,4,000 
flori1111. 
Art. 13. JI 8\'aÎl paru à pluaicu:n membres de Ja teee 

lion centrale '1 ue , pa1· suite «le rnpplication dn urit 
du 11 janvier aux receveurs de l'cnregi1tremeot, il tftait 
naturel de retrancher la remise supplémentaire de 24,000 
florins ; IDllis la majo1·iltf , con1idéranl que ce n'est qu'un 
crëdit, a cru pouvoir maintenir ee chlft're au Budget. 
Art. ,4- Une section a demandé la suppression de cet 

aetiele , se fondant sur cc qu'U ne figurait pas au Budget 
de 1831. l\lais il résulte d'une cxplicalio11 donuée par le 
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Ministre , qu'il n'avait di1 être demandé l'an dernier au 
cun crédit poul' location de l'ancienne loterie, à canse 
que cc local avait été sous loué , ce_ qui n'existe plus au 
jourd'hui. 

Art. 1 5. Voire section centrale vous propose de re 
trancher ce crédit, attendu que rien n'est imprévu dans 
ce chapitre. 

D'après les observations qui précèdent , nous avons 
l'honneur de vous proposer d'allouer pour la 5"'• partie 
du chapitre IV , la somme de 90,000 florin, , ce qui 
produira une économie de 38,800 florins. 

CHA.PITRE 'V. 

Admini.draiioti des Polle.,.-St:CT. 1'~. (Persennel.) 
Art. 1 ô 11. Un membre a demandé la aupprtNiora clet 

postes, en laissant aux me5sagcrics le trnnsport dcr1 let 
tres. Celle p1·cposilic,n ne nnrait étre admi1C ; car alon 
comment corrcspondl'Ait,on avec les pay• voitint? Com 
ment m~mc avec les provinces 01\ i1 n'y a pat de com 
munications directes 1 La section centrale reconnait œ 
pendant que des vices existent dans Je système actuel ; 
cJlc est convaincue qu'il y a tlcs r,1duclions à faire dans 
le personnel b•op nombrcu, de certains bureaux , et 
elle demande J'adjndication publique des frais de trans 
port. Elle vous propose d'adopter Je crédit demandé , 
sauf toutefois les deux courriers attachés au hureatt de 
Bruxelles , dont elle demande la suppression ; en consé 
quence, elle vous p1-opose pour celte parlil' du cbap. V • 
la somme de fi. 1 r 8,, rl-99 c. ; économie, r .400. 
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Sxcr. 2. - (Matériel). 

Ârt. r 3. Cinq sections out demandé qu'il ne soit al 
loué pour frais de l'égie des directeurs que la tom.me 
de 9,030 florins comme au budget de 1831. La aectiou 
centrale se joint à cette demande. Réduction 3,695 fto 
rms. 
Art. 13. Cet article a été adopté sans observation. 
Art. • 4. La section centrale, d'accord avec la plupart 

des sections , ne voit pas de raison pour majorer le crédit 
accordé l'année dernière pour les impressions ; elle penae 
au contraire que le mode d'adjudication publique appor 
tera des économies, et vous propose de n'allouer que 
5,ooo florins pour cet articl«, - Economie, 1,000 a. 
Art. 15. Cet article a été alloué uuf l'obtenatioa 

générale de mise en adjudication. 
Art. 16. Quatrt11eclions ont demandé l'ajournement 

du crédit réclamé pour le service rural da po1la que Je 
Gouvernement se propoae d'établir. Ella ont pensô que 
le, moyens de comn1u11ic11tiou, déjà 1i nombreus dUII 
notre pay,, 1101111 pe1·mcttaicmt d'aUcndre dn tempt plu, 
calmes. Une section a cru pou~oir admettre l'allocatioa 
demandée , pounu qu'il fùt prouvé que la receLle e.cê 
dera la cMpensc. Enfin, une section a adOJllé puNmeat 
et aimplemcnl l'allocalion de 11.>0,000 Oorio1. Votre MC- 
tion centrale consitléranl les raisons apportéff pu la 
majorité des sectious , el vu notre état financier actuel, 
a cru , à. la majorité dt: quatre ,ois contre trois, de.-oir 
vous proposer la suppression de cet article, ce qui pro 
curera une économie de 100,000 florin,. 

En résumé nous a,·0111 l'honneur de \'OUI propo,er 
d'allouer pom· la !t"'• partie dn .1"'" cbaritre b ~ 
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de 136,597 florins , d'oà résulte.ra une économie de 
, oq ,6g5 florins. 

OB&PITRE 'VI . 

.ddministration du Cadash'e. -SEcT. • · (Personnel.} 

Diverses seclioos ont réclamé des économies aur les 
traitemens des employés du cadastre; dans l'une d'elles 
011 a demandé la suppression des inspecteun provin 
ciaus ; dans une autre , on a propo,é une réduction de 
dix pour cent sur les lraih:mens. Votre section cen 
trale consit1érant que le cadastre touche à A fia, •• 
croit pa, devoir rien innover , et eJle \'OUI propo11 d'a]. 
louer comme en , 831 , la 1omme de 1091500 florin,, 
d'o,i résultera une économie de 5,f,oo ftoriu, 

Su;11011 :i. Cndt11ll·e. tMatériel.J 

La somme demaudc!c pour (rail de bureau a ét4 ais 
louée à la majorité des \'oil,. Quanl à celle demandn 
pour frais d'arpentage , d'experlitc el de mulalion1 dan, 
les places , elle a pa1·u à vos aeclion• cxlraordinairemenL 
élevée en raison de ce qui a élé fait l'année dendêre. 
En effet , Je Mioi1tre nous apprend (Ju'il • élé terminé 
l'au dernier , a \'CC la somme de ïla ,000 floriDJ, ru 
pentage de ,64. commune,, conlenant 15o,Soo boDDien 
divisés en 1181 .ooo parceJles. el l'expertiae de 326 com 
munes dont la contenance est de 3n,ooo boanien, 
partagés eu 546,ooo pal'C'!Cllea , tandis que l'on de 
mande cette année 3,8,400 t1. pGUr l'arpentage de 87 
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è:ommunes, contenant 93,700 bonniers ou 145,500 par 
ceJles , et l'expertise de 6 J 5 communes contenant 68o,6oo 
bonniers ou J, 240,000 parcelles. Votre section centrale 
ne peut donc s'expliquer l'augmentation de 244,ooo 
florins, d'autant plus que dans les explications donnée, 
au Budget de l'an dernier , le Ministre a reconnu que 
la somme de 100,000 florins était suffisante au Budget 
de 1832 pour l'achèvement du cadastre. 

Sans doute, il n'est personne de nous, Messieurs, 
qui ne désire le prompt achèvement du cadastre , mais 
aussi nous désirons ne pas voter en aveugles des crédits 
énormes dont l'utilité pourrait être contestée. 
Les réponses aux questions que nous avons adressées 

au Ministre ont été complètement insignifiantes, el votre 
section centrale ne pouvant a11eoir son jugement, vo111 
pi·opose de borner l'nllocation A Ja aomme de 159,1100 
florins, moitié du crédit demandé , el le double de cc qui 
a étc! accordé en 1831 . Si votre section centrale 1'cal 
trompée dans cette propoailion , la faute: en e1t au dé- 
faut de répo11sc1 111lisfaisa11tc1. 

Nous aurions voulu, Messfours, éviter l'abus quo 
nous avons vu &Oua l'ancien Gounrnemcnl, 01\ 1\1. Ge 
rieke promit â la seconde Chanabre , eu lui <leman~ 
dant 600,000 florins 1,our l'achèvement du cada5lre , de 
le terminer en 1831 ; tandis qu'il est notoire 4JU'au mo 
ment de la révolution, le cadastre ne paraiaait J>U devoir 
~lrc termio,! , et qu'il est loin de l'être aujourd'hui. Parmi 
les plaintes de plus d'un genre qui ont été faites rela 
tivement aus opérations cadutrales • on a reproché ce 
mode adopté par les ingénieun, de diuéminer les part.in 
opérées, de manière à rendre impossible un changement de 
direction dandes lrnaus, el à se renda-e par là aéœsNirn 
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aussi long-temps qu'ils le jugeront convenir. Or, votre 
section centrale croit devoir remarquer que le cadastre 
est une lettre fort obscure, et que grand nombre d'emplois 
devant être supprimés aussitôt son achèvement, il est 
dël'iotérêt de plusieurs titulaires de reculer l'époque où 
leurs fonctions viendront à cesser et de prolonger ainsi 
les opérations indéfiniment. A cet égard , nous croyons 
pouvoir observer que le seul moyen d'en finir et d'ac 
quérir en même temps un nouveau degré de certitude , 
serait de faire faire la triangulation du pays, par des 
officiers d'état-major el de génie, et d'y rapporter les 
opérations cadastrales. 
D'après les observations qui précèdent, il y aurait sur 

1a 2rnc partie du chapitre VJ une économie de 159,200 0., 
ce qui poi·tcrnit le crédit 1\ la somme de , i75,i700 florins. 
'l' 'J M ' J • ' " • l'h e~ es sont , essreurs , es proposil1ons que) a1 011- 

ueur Je vous faire, au uom de votre seetion ceratrale , sur 
le Budget du Minisl,'!rc: des Fi111111ccs : elles se trouvent 
résumées dans le tahfoau ci-joint, et portent cnscrnLlu 
une somme totale «lu li. /i,,!JC>,!!93-84 c., cc t(UÏ pré1entc• 
mie éco110111ic! de (1!)/4, .:ir, tloi·ins sm· le Budget du Dé~ 
partcmeut des l•'innuccs. 
En vous présentant ses propositions par cbapitrc1 

Mgislatifs , votre section centrale n'entend pa• autorÎIC!r 
le Gouverncmeut ù opérer d'un article " l'autl'c dei 
transferts interdits par la Constitution, cette précaution 
dont la garde a été confiée à la cour des comptes, est en 
de trop bonnes mains pour que l'on puisse élever aucun 
doute sur l'existence de pareils abus , si jamais Us pou 
vaient se commettre. 

Le Rapporteur, 
B. C. Dll'JIORTIER. 

Le Prëddesu , 
E. DE GERL&OBE. 
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'l'a6/em, des Proposùion« de la Section central. ~ur 

le Budget des Finance,. 

= ! CtMits cleman. dDCÇT-& Cr-Uita~ropo- oQ,,: dé1p1rleG011• thpu ·- • !i' p.ropoaén. ic..., Tttlleml!DI, tJoaœtnJe. 
IJ 

1 Admiaillration géaérale. - 
J>cnooucl • . • • • 246,866 . 78,718 • 170,IIO • 

2 Matériel $9,500 . 30,800 . 28,700 • 
:J Senice de la monnaie • '6,700 . 2',000 • 22,700 • 
4 Admioistntion de b trésore- 

rie. - Personnel • 33,750 •. 2,%50 • 31,500 • 
5 Matériel 110,000 • • 110,000 • 
6 AdministratioD 1Jc1 contri- 

butioa, , douanes et ac• 
ciscs, - Personnel. 3,082,?~3 • a:,u, • a,ooo,oaa • 

' Mat~rid 308,137 • II0,1118 • llf,NI • 
8 Ad111h1l,lr•tio11 ,tv l'e,,,,,. 

"1&1reme111 cl d,a don1•I• 
ne,. - l1eroonnd . ln,418 • :14,lll • 109,HO • 

u Idem, l\omhco d,,, recc1·•11n 
•11lvu111 ln l•rlr •ln 11 j•u• :ao,oea vie,• 11131, • , , , • :811,0111 • • • 

10 ldcu,. Tr•lleo,en, ,1,,, em• 
t•lny•• 01 ,J,,, •i;11n, fofl•t• 

IH,GOO tiur, , • • , , • , 161,3:I? • :12.1:11 • • 
li ld11n1, lll•1,:1•id ,., ,1,:l'cn1t1 

1l1ver,1..•1 • • • . , , 00,7:10 • 11,lll • Gl,tN • 
l:.! lflcu1. DC11cn~c, H,traon!i- 

n111rol. 121,ICIO • 11,IOO • I0,000 • 
13 A1h11ini,,tntion tlc, roalt•J, 

- 11craonncl • • • . 1111,513 99 1,400 • 111,111 N 

" M1lfr11:I. ::;1,21 .• 8$ IOU95 . IM,170 N 

u A1lminid.rottion du ci.cla,trc. 
- Personnel 115,100 • 3,600 . lot,50t . 

1ft )latériel. 336,900 . Ht,:t00 .. 17$,7IO • 

1 
To'flL 

Î 
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